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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

établissements
Question écrite n° 26760

Texte de la question

Mme Yvette Roudy attire l'attention de Mme la ministre déléguée chargée de l'enseignement scolaire sur la
francophonie à l'école. La manifestation d'une politique volontariste et offensive en France en faveur de la
francophonie et pour la promotion de la langue française constitue l'une des garanties nécessaires au maintien
d'une entité linguistique vivante et efficace. Ainsi, au sein de l'institution républicaine scolaire, la sensibilisation à
la langue française et à la francophonie se traduira par une journée consacrée à celle-ci. Pourtant, le texte
nécessaire à la concrétisation de cette intéressante action programmée dans la semaine du 20 mars 1999 n'a
toujours pas vu le jour. Sans ce texte, les enseignants risqueraient de manquer de temps pour travailler à
l'organisation de cette importante manifestation, ce qui nuirait au rayonnement tant pédagogique qu'international
de notre langue. Elle souhaite en conséquence connaître les instructions données à l'administration pour
garantir une action efficace du corps enseignant dans ce domaine.

Texte de la réponse

Le ministère de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie, dans le cadre de la semaine relative
à la célébration de la francophonie, a souhaité s'associer au ministère des affaires étrangères et au ministère de
la culture et de la communication, en vue de promouvoir une opération de sensibilisation et de promotion de la
langue française : « Le français comme on l'aime - semaine de la langue française et de la francophonie ». A cet
effet, il a été demandé par lettre circulaire adressée aux représentants du ministère dans les académies
d'oeuvrer pour la bonne réalisation de cet objectif. Dans la continuité des diverses orientations proposées les
années précédentes ainsi que des principaux objectifs et types d'action suggérés qui demeurent d'actualité, il
est revenu aux établissements scolaires de développer les activités et interventions souhaitées. Elles se sont
inscrites dans toutes les disciplines et tous les domaines susceptibles de servir de support à une telle
sensibilisation, selon les formes et les modalités laissées à leur initiative, en liaison avec les partenaires de
l'école qui ont souhaité s'associer à la pleine réussite de ces journées.
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